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Avant de vous livrer ce memoire, je tiens a adresser
tous mes remerciements :

- Aux membres de mon jury pour l'intérèt qu'ils ont porte a
mon travail et en particulier a Jean-Charles LEBAHAR,
toujours confiant et enthousiaste, et a Suzanne HIRSHI,
presente et attentive.

- A tous mes amis dtIBM pour leur accueil, leur soutien et
leur attention, pour avoir su m'apporter tous les
elements indispensables a une approche realiste des
problemes.

- A tous mes professeurs de l'école d'Architecture de
Luminy qui m'ont introduite dans le vaste univers de
l'Architecture particulierement ceux de 11Atelier
Espace Vecu ) en esperant ëtre digne de leur confiance et
de leur enseignement.

- A Caroline, fidele compagne de 7 années d1étude, pour le
meilleur et pour le pire.

- A Philippe, Frederic, Hélène, a tous mes amis pour leurs
encouragements et leur aide appreciable.
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a Mactar, Clotilde et Jean pour leur affection.

a Annick LAMBILLIOTTE pour son soutien, a travers sa
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mer ...

a Tante Andree et Tante Ginette pour leur jeunesse de coeur
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PREAMBULE

Un travail personnel de fin d'étude est, pour l'auteur,
l'occasion de preciser ses acquis théoriques par une
approche plus pragmatique.

Ainsi, le stage que j'ai effectue durant quatre mois au
C.E.R IBM La Gaude { Centre d'Etude et de Recherche ), m'a
permis d'inscrire mon etude dans un contexte reel :

Les données recueillies sur le terrain mème ont été le
support d'une analyse qui s'est élaboree} au fil des
jours, dans un dialogue permanent avec les utilisateurs et
les specialistes IBM.

Ce travail de terrain, realise dans le cadre d'une
specialisation en design industriel est la base d'un projet
pedagogique: ..Une gamme de mobilier spécifique pour les
developpeurs et les testeurs du C.E.R IBM La Gaude"

Ce mémoire se décompose donc en deux grandes parties

- Le cahier des charges : analyse et programmation;
- Le produit: étude et projet.
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1 Note technig~

Je tiens à préciser aux lecteurs que le logiciel utilisé ne
permettait pas de placer les accents circonflexes, ce qui explique
une typographie parfois bancale.

~"---------_---:--
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- EXEMPLE DE BUREAU PAYSAGER -
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.• Le concept de "travail" a suivi une évolution fulgurante depuis le
1 taylorisme - organisation scientifique du travail - du début du
1 siècle jusqu'au "bureau paysager' d'aujourd'hui qui considère la

1 ",notion de relaxation - avec ses plantes, ses aires de repos --
Il comme inévitable pour une rentabilité efficace.
1 Le challenge a toujours été d'améliorer les conditions de travail
1 et de faciliter les réorganisations des aménagements si le besoin

s'en faisait sentir, en vue d'accroitre la productivité.
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Cahier des ,charges Introduction

La réponse actuelle est le système modulaire :
léger, mobile, adaptable, il est conseillé par tous les industriels
du mobilier de bureau pour sa grande flexibilité. Cependant, il
intègre plus ou moins bien la contrainte spécifique du travail~ . .'

informatisé." .

C'est l'objet de l'ergono"mie d'étudier ces contraintes, d'instruire,
le cahier des charges et d'indiquer au designer ses objectifs et

. .
les bases sur lesquelles fonder son projet. . '
L'ergonomie est le point 'de départ de toute conception nouvelle,
y compris celle des postes de travail.

En effet, une analyse ergonomique va couvrir tout sujet
portant sur les interactions entre l'homme, la machine et
l'environnement.
Elle s'intéresse au hardware, à l'agencement des stations de
travail, au confort postural, aux hauteurs de bureau, à la lumière,
au bruit, aux couleurs, aux finitions mais aussi à la
communication et à l'espace de travail utile.
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Cahier des charges Introduction ...

Conscient, par tradition, qu'il faut "créer un environnement qui
rassemble et valorise toutes les énergies et tous les talents", 1

IBM a toujours essayé de placer ses,collaborateurs dans les
meilleures conditions de travail possibles, et ce, en intégrant
l'exigence particulière des "facteurs humains".

C'est dans cette optique et à la suite de la visite d'un ergonome
d'IBM France, que le CER (Centre d'Etudes et Recherches) de
La Gaude a sollicité une étude pour les postes de travail des
"Iabos" de développement et ceux des salles de tests.'

Il s'agit:

" d'orienter l'étude sur les problèmes ergonomiques des
postes de travail de collaborateurs évoluant dans les unités
de développement des Projets du Laboratoire de La Gaude.

Seront à considérer les postes de travail nécessitant l'usage
de plusieurs outils informatiques, en intégrant tous les
aspects d'ordre· màtériel, relationnel, organisationnel et en
relation avec l'environnement.

Le résultat de cette étude apportera des propositions de
solutions objectives et réalistes. "2 ,

IIlOlllas J. VVA i~u,~, \...un'erellce a la FOllllalion Mck.lllsey a 1universite de Columbia, New York, 1962.
2 Intitulé du stage défini par Y. TEJEDOR.
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Compagnie IBM France, Guyancourt, 1991.

Cahier des chàrges Introduction ...

Exigences:

Concevoir un poste de travail réussi demande des
connaissances sur:

• La tache de l'utilisateur:
le genre de travail (poste fixe ou non),
l'activité (réflexion, communication, confidentialité ...)

• L'ergonomie:
les caractéristiques individuelles,
l'environnement.

.' Le design industriel :
les valeurs symboliques,
la notion d'espace,
les technologies actuelles.

• La communication :

" Les réunions et les confrontations qui permettent
d'analyser avec les utilisateurs tous ces éléments, sont
parfois longues et difficiles 'mais nécessaires pour
aboutir à un consensus satisfaisant et à des conditions
de travail efficaces pour l'entreprise. " 3

S.R. 8
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Méthodolo~

• Visites des lieux.

• Enquetes et interviews pour chaque espace de travail.

• Analyse du mobilier existant.

• Consultation de :

bibliographie spécialisée,

catalogues de mobilier homologués par IBM et
autres,

articles de revues,

normes AFNOR et prescriptions de la CEE,

publications IBM.

• Communication constante avec:

Les utilisateurs,

Les spécialistes IBM.

S.R. 9.
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Cahier des charges Introduction ...

Quelques définitions:

• CER:
Centre d'Etudes et Recherches

• Connecfique :
C'est l'ensemble des cables permettant les connexions
entre les différentes machines.

• Console MOSS:
Terminal qui pilote le controleur de communication.

• Controleur de communication:
Equipement périphérique qui permet de décharger les
unités centrales des ordinateurs de la gestion des
communications. Il gère et controle le flux des
informations échangées dans un réseau d'ordinateurs
et de term inaux.

• Etat mécanographigue :
Listing, il met sur papier ce que les écrans affichent.

• Hardware: Matériel, c'est la partie physique de la
machine.

• HOST:
C'est un ordinateur central de grande puissance sur
lequel sont connectés de nombreux terminaux.

• Modem:
Dispositif qui permet au micro-ordinateur de
communiquer avec l'extérieur par le biais des lignes'
téléphoniques.

S.R. 10
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Cahier des charges Introduction ...

• Qpen-space :
Grand espace ouvert où plusieurs entités de travail sont
aménagées sans cloisonnement intermédiaire.

• PC :
Personnal Computer, c'est un micro-ordinateur.

• PS/2 :
Micro-ordinateur IBM.

• Software:
Logiciel, partie logique d'une machine, programme.

• Switchboard :
Tableau de distribution.

• Terminal:
Appareil en bout de chaine permettant de tirer parti de
l'ordinateur central. C'est par lui que s'effectue la saisie
des données ainsi que la visualisation des données
obtenue à la suite d'une interrogation.

• Test-floor :
Espace utile consacré au test, salle de tests.
Les "testeurs" sont les personnes travaillant dans cet
environnement.

• Test-station:
Machine simulée qui permet d'effectuer les tests de
fonctionnalité, c'est l'élément primordial autour duquel
s'articulent les outils de développement.
L'environnement requis est le labo de développement
dans lequel travaillent les "développeurs".

S.R. 11
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LES ACTIVITES
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Cahier des charges Activités

ilLe CER de La Gaude est chargé, au niveau mondial, des études
de développement des produits de communication appelés à
s'intégrer dans les réseaux de transmission de l'information.1I

4

(Voir annexe 1).
C'est un centre de compétence pour la conception de solutions
dans le domaine des réseaux de communication.

Concevoir et développer un produit de télécommunication de
qualité est une mission complexe qui demande de nombreuses
compétences.

Ainsi, la genèse d'un produit passe par plusieurs étapes:

• La définition du produit, fixant les exigences techniques,
financières et ergonomiques.

• Le design du produit, mettant- au point les idées des
concepteurs.

• Le développement, intégrant plusieurs phases
(Voir § La mission des "développeurs").

• L'essai de système, regroupant tous les tests finaux
(Voir § La mission des "testeurs").

4 - Le Centre d'Etudes et Recherches de La Gaude -, Compagnie IBM France.
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Cahier des charges Activités ...

Il s'agit de matérialiser et vérifier les idées des concepteurs par
la création de cartes testées fonctionnellement.

Ainsi, plusieurs types d'activités ont été recensés dans ces
labos:

1. La création des cartes logiques.

2. La mise au point de sous-systèmes, s'effectuant autour de
nombreux appareils de mesure et intégrant des
modifications de cartes, si nécessaire.

3. Le test du système pris dans son ensemble
(test code-machine).

S.R. A.3
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Cahier des charges Activités ...

S'assurer du bon fonctionnement d'un produit lorsqu'il est intégré
dans un "système", dans un réseau réel plus ou moins complexe,
en deux mots, dans un milieu opérationnel.

Le role principal de ces tests finaux est de rechercher les
possibles erreurs de compatibilité dans des environnements
divers.
Un test demande donc, un nombre important de configurations
pour etre représentatif des conditions réelles d'utilisation.

Les organisations et les outils de ces salles de tests sont
différents selon les produits testés - hardware ou software,
controleurs de communication ou unités de controle.

S.R. A.4
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Cahier des charges Problèmatique

Nous avons vu que le CER de La GAUDE se consacre à la
conception et au développement de.,pro,duitsde
télécommunication IBM. :.. ;.

., ~ .. .. .

Ainsi, les taches effectuées dans les labos 'de développement et
les salles de tests sont les moteurs qui ,gènèr~nt t~ute l'activité
de ce Centre de Recherches. .'~," J

,

Une' première étude sur le 'terrain a permis de recenser tous les
problèmes rencontrés' dans ces laboratoires."

Une comparaison entre les;Gonditions réelles de travail et les
diréctives européennes -'concernant la sécurité et la santé au
travail - ~.mis en reli'ef le besoin urgent d' effectuer de
nombreuses modifications ergonomi~ pour que les postes de
travail soient conformes'aux prescriptions minimales de la CEE.
(Voir' annexe 2) " . ":' . ,.'

. . . .

A partir de cet état des lieux, un plan '~',action a' ét~,.établi afin
de mieux préciser les conditions de travail. .
(Voir annexe 3 et 4)

".! :

Outre les points faibles concernant" lesarnbiances sohore,
lumineuse et thermique, un des premiers constats porte sur la
nécessité de 2rQ.poser un mObilier'réellement ada~ aux
opérateurs travaillant dans ces "Iaboratoires" de développement
et de tests.

S.R. B.2
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Cahier des charges Problèmatique ...

C'est pourquoi il faut absolument étudier un mobilier qui serait
adapté aux multiples organisations possibles induites par ces
deux synergies; mobilier qui permettrait, en outre, de placer les
"développeurs" et les "testeurs" dans de meilleures conditions
de travail, favorisant ainsi la concentration et donc améliorant la
rentabilité.

La complexité de .cette opération, par la multiplicité des éléments
à prendre en compte, exige une étude approfondie de chaque
type de taches.

S.R. 8.3
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LES CHARGES COMMUNES

S.R. C.1
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Cahier des charges Charges communes

La première remarque importante à formuler est que la
conception d'un produit, ainsi que sa mise au point, ne peuvent
etre effectives que dans un contexte de laboratoire.

En effet, chaque mise en forme, chaque test, demande une
organisation particulière qui peut évoluer, dans le temps et
l'espace, selon les besoins et en parallèle des scénarii qui se
transforment au fur et à mesure de l'avancement du projet.

De plus, la durée d'un test est toujours limitée dans le temps -
de 1 mois à 1 an, voire 2 ans - ce qui implique de nombreux
"déménagements" et demande donc un mobilier aQQ!:Q.priéà la
mouvance, qui ne,soit surtout pas figé.

S.R. C.2
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Cahier des charges Charges communes ...

Dans ce monde truffé d'appareils de mesures, de consoles et
d'instruments en tout genre, la connectique tient une très grande
place.
Malgré un double plancher sous lequel s'entremelent des
millions de cables - voire meme des téléphones - les postes de
travail sont souvent submergés par des cablages divers et variés.

Ainsi, dans les deux cas, labos de développement et salles de
tests, il faut absolument prévoir un bloc-connectiq~
Il pourrait etre intégré au mobilier, d'accès simple et rapide, et
il regrouperait les prises électriques nécessaires ainsi que les
diverses connexions. Deux cables blindés en sortiraient, le
cable-puissance et le cable-signaux.

S.R. C.3
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Cahier des charges Charges communes ...

Le réseau L.A.N. (Local Area Network) permet de faire
communiquer divers appareillages (terminaux intelligents,
serveurs divers ...) entre eux sans passer par le HOST.

Ce concept a plusieurs conséquences sur le mobilier.

En effet, à terme, les consoles inertes vont disparaitre au profit
des micro-ordinateurs.
Ceux-ci seront équipés d'un écran, d'un clavier, d'une souris et
d'une unité de controle - qui tend à etre de plus en plus petite
puisqu'il lui suffit d'une carte de communication et de la mémoire
pour fonctionner - .

De plus, il est nécessaire de prendre en compte les contraintes
de rayonnement électrique induites par l'installation de ce
réseau.
Ainsi, dans le-bloc connectique, il faudra prévoir une goulotte
métalliq~ faisant f.§.gede Faraday.

S.R. CA
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Cahier des charges Charges communes ...

Par ailleurs, nous pouvons très bien imaginer qu"une salle de test
forme une boucle à elle seule. Cela réduirait entre autres le
nombre excessif de cables utiles.

Dans ce cas, il faudrait intégrer dans chaque bloc-eonnectique
un M.A.U. (Multi-Access Unit) - sur lequel nous pouvons brancher
plusieurs terminaux intelligents - et les relier les uns à la suite
des autres. Il n"y aurait alors gue deux prises murales, une
entrée et une sortie, filant vers le local-eablage.

S.R. C.S
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Cahier des charges Charges communes ...

......................
::::::::::::::::::::::::::

Liée directement au besoin de réorganiser au coup par coup les
postes de travail, l'hyper-modularité doit etre l'atout essentiel du
mobilier choisi pour ces "laboratoires".

Le concept général, qu'il faut affiner selon qu'il s'agit d'un labo
de développement ou d'une salle de tests, est:

Un plan de base très épuré.

• Des modules adaptés facilitant:

L'organisation de l'espace.

La répartition en groupe de travail.

Le positionnement du matériel par rapport aux:

· Fonctions (Support, rangement. ..).

· Destinations (Pour quels éléments ?).

· Manipulations (Fréquentes, accessoires...).

S.R. C.6
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Dans un contexte de IILaboratoire", qui, par définition, implique
de multiples outils disposés sur un plan de travail conséquent, les
opérateurs sont obligés de circuler d'un poste à rautre.

Pour ce faire, ils se déplacent sans se lever de leur chaise,
utilisant les roulettes de leur siège.

Ainsi, il faudra porter une attention particulière aux piètements
- qui doivent etre décalés vers I/arrière - et à tout ce qui pourrait

gener le passage des jambes.

Par ailleurs, il faudra éviter tous les angles bruts et les points de
contact à risque ( Voir § L'étude technique-finitions ).

Le mobilier choisi devra permettre des ~Iacements fluides ..

S.R. c.?
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Cahier des charges Charges communes ...

Toujours lié au concept de "Laboratoire", le besoin d'élément de
rangement, un peu en marge du test-floor, parait une évidence.

Du matériel, non utilisé pendant un certain temps mais appelé à
servir du jour au lendemain, traine un peu partout, encombrant
et désorganisant l'espace de travail.

Une des solutions pourrait etre d'annexer à chaque test-floor un
espace de stockage. Regroupant des étagères simples, il pourrait
accueillir imprimantes, consoles, modems, lampes, cables et tout
ce qui s'en suit.
Cet espace serait à la fois pièce et armoire.

Dans le meme ordre d'idées, il faut prévoir des systèmes de
switchboard, notamment pour les imprimantes, évitant les
surcharges de matériel.

S.R. C.B
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Charges communes ...

1. Mesures d'encombrement

a) Anthropométrie

• Individu debout: H = 1510 -> 1810 mm .

0--+ Jndividu assis : H yeux == 1090 -> 1265 mm~ L (Réf: H = 1200 mm).

b) Zones d'atteinte

• Proximale : 350 -> 450 mm,
( éléments très utilisés ).

• Horizontale: 550 -> 650 mm,
( bras et avant-bras tendus ).

S.R. C.9
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- DIMENSIONNEMENT ERGONOMIQUE -
Ajustement de la hauteu~ elect~ique

- EXEMPLE DE POSTE DE TRAVAIL -
Position du clavie~ e~gonomique
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Cahier des charges Charges communes ...

c) Position des matériels

• Ecrans:
- 0 oeil/écran: 500 -> 700 mm.
- Tous points équidistants de l'oeil,
( inclinaison de la face antérieure ).

• Claviers:
- Zone d/atteinte proximale.
- H : 650 -> 740 mm.

• Appareils de mesure:
- Zone d/atteinte maximale.

d) ~Ies de vision

• Plan sagittal
Par rapport à la ligne d/horizon :

- confort : - 30°
- acceptable : - 55° à + 25°
- limite : - 75° à + 55°

= > 30° ,
= > 70°,
= > 130°.

• Plan horizontal
Par rapport à la médiane sagittale:

- confort : - 25° à + 25° = > 50°,
- acceptable : - 50° à + 50° = > 100°,
- limite : - 65° à + 65° = > 130°.

S.R. C.10
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Cahier des charges Charges communes ...

Dimensionnement

a) Plan de travail

b) Hauteur du plan

c) Surface du plan

d) ~ace sous le plan

•

•
•

•
•
•

•

Angle d'ouverture: 90° à 135°.

Norme européenne: 720 mm.

Clavier (Frappe) : 640 -> 700 mm.

800 x 690 mm ( Table de terminal ),

550 + 400 == 950 mm (3278 + plan/clavier),

400 + 400 == 800 mm (8512 + plan/clavier).

•

Liberté de déplacement des jambes:
- p == 700 mm au niveau des pieds,
- p == 550 mm au niveau des genoux,
- 1 == 600 mm (esp. libre).

Repose-pieds :
- h : 40 -> 150 mm (coté opérateur),
- a : 10° -> 15° (10° si fixe),
- 1 mini == 400 mm,
- p mini == ·300 mm.

S.R. C.11
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Cahier des charges Charges communes ...

3. É:90nomie d'usagg

a) Postures de travail

• Position de moindre inconfort :

- Variabilité des postures, toute rigidité etant
proscrite.

- Adaptabilité du poste, par des réglages
simples.

b) Maniabilité

• Réglages mécaniques ou électriques.

• Positionnement non-genant des manettes.

• Position de blocage.

S.R. C.12
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Cahier des charges Charges communes ...

1. Etude couleur

• Plateau clai~ et mat ( ivoire? ).

• Coef. de réflexion: 0,3 -> 0,5 maxi.

• Finition: Ligne de couleur dynamique
ou bois teinté.

2. Etude matériaux

• Structure résistante aux vibrations
== > Découpler la source émettrice par un
matériau absorbant (caoutchouc,mousse ...).

• Plateaux en aggloméré ( 30 mm ).

• Dispositif d'assemblage simple.

• Piétement: métal.
Pieds: Plastique A.B.S. pour l'ajustement au mm près.

S.R. C.13
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Cahier des charges Charges communes ...

3. Etude prati~

a) Montage et démonta~

• Simples et clairs

b) Stockage et transQQ!!
Mobilier:

• Composé de plusieurs parties:

- structures porteuses,

- bloc de connectique,

- plateaux de travail. ..

• Monté sur roulettes (syst. de blocage).

c) Intervention

• Accès aisé au bloc de connectique.

• Facilité de dépannage sur place.

S.R. C.14
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Charges communes ...

4. Autres obiectifs

a) Finitions

• Revetement des plateaux
== > Plastique mélaminé traité anti-reflet.

• Bord frontal et angles: arrondis .

b) Durée de vie

A définir selon les situations.

c) Mode de production

A définir.

d) Etude budgétaire

A définir.

S.R. C.15
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Cahier des charges Besoins particuliers

Nous avons vu précédemment que le développement d'un
produit et sa mise au point génèrent plusieurs étapes, plusieurs
activités.
Chaque phase exige son propre environnement, organisé selon
ses besoins, ses outils, ses objectifs.

Ainsi, les aménagements des postes de travail vont varier selon
qu'il s'agira:

• d'un labo de développement ou d'une salle de tests,

• d'un produit "software" ou d'un système "hardware",

• d'un test sur le produit pris isolément ou inséré dans un
environnement "ci ient".

Nous nous proposons d'étudier ces différents besoins au travers
de deux grands chapitres:

• Les labos de développement.

• Les salles de tests.
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• Créer des cartes logiques

Tester la fonctionnalité:

- D/un circuit intégré.

- D/un microcode.

- D/un système.
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Cahier des charges Labos de développement ...

1. La tache

C'est de déveloQPer des circuits analogigues ou logigues, ce
travail s'effectue entre le bureau et le labo de
développement.

Trois types d'activités sur les postes de travail des labos sont
nécessa ires :

----t Mesurer.

----t Ecrire/lire.

----t Réaliser (les circuits).

2. L'évolution

Il est question de travailler avec un PC qui piloterait tous les
appareils de mesure.
L'organisation pourrait alors etre différente, la station de
travail s'assimilant davantage à celle des tests de microcode.
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Cahier des charges Labos de développement ...

3. Les outils

• Des appareils de mesures :

- Ampéremètre.

- Générateur.

- Fréquencemètre.

- Oscilloscope.

- Analyseur logique ...

Ces appareils sont de tailles diverses.
Les dimensions maximales recensées sont:

- Profondeur: P = 60 cm.

- Hauteur : H = 30 cm.

- Largeur : 1 = 45 cm.

Ils doivent etre regroupés dans la zone d/atteinte
maximale afin de laisser un espace libre en premier
plan pour travailler sur la carte elle-meme.
Il semble nécessaire de prévoir deux niveaux pour avoir
tous ces appareils à portée de main.
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Cahier des charges Labos de développement ...

• Un coin bureautique :

- Un terminal.

- Les accessoires habituels de bureau:
Téléphone - Lampe d'appoint - Papier ...

Il faut prévoir une possibilité d'écrire sans gene.

• Du matériel d'électronicien :

- Fers à souder.

- Pinces.

- Loupe...

Le plan doit permettre de travailler les composants sans
risque de brulures. Il doit etre équipé de prises
électriques situées dans la zone d'atteinte maximale .

Le petit matériel (fils divers, résistances ...) doit etre
rangé à portée de main dans des bacs adaptés.
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Cahier des charges Labos de développement ...

Trois cas de figures ont été recensés :

• Les tests des circuits intégrés.

Les tests des microcodes.

Les tests du système pris dans son ensemble.

Dans ce dernier cas, les opérateurs utilisent essentiellement des
micro-ordi nateurs.
Par conséquent, leurs exigences en matière de mobilier
s'apparentent plus aux besoins des "testeurs" qu'à ceux des
développeurs de microcode.
C'est pourquoi nous étudierons ce cas de figure en meme temps
que ceux des salles de tests.
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Cahier des charges Labos de développement ...

1. La tache

C'est de tester la fonctionnalité des circuits par le biais des
cartes logiques ou analogiques.

Le travail, dans le labo, s'effectue autour de la "test-station".

Quatre activités pour ces postes de travail sont
nécessaires:

--+ Tester.

~ Ecrire/lire.

--+ Mesurer.

---+ Retravailler (les circuits).
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Cahier des charges Labos de développement ...

2. Les outils

• La test-station :

Sous forme de rack (structure porteuse de la machine),
c'est l'ensemble qui permet de mettre le circuit dans des
conditions de tests.

• Un micro-ordinateur:

1\ est connecté directement à la test-station et doit s'en
situer le plus près possible.
Il est composé:

- D'un écran.

- D'un clavier.

- D'une unité de controle.

- D'une imprimante.
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Cahier des charges Labos de développement ...

• Un coin bureautique et documentation :

La documentation doit etre à portée de main et
accessible directement.
Elle pourrait etre rangée et consultée dans le coin
bureautique qui est adapté, par définition, à ce type de
tache.

• Des appareils de mesure :

Du meme type que ceux rencontrés pour la création des
cartes, ils sont en nombre plus restreint et doivent se
situer dans la continuité du PS/2.

• Du matériel d'électronicien :

Pour retravailler les cartes, il est nécessaire d'avoir un
"établi" par laboratoire, un peu à l'écart des
test-stations, du meme modèle que ceux servant à la
création de cartes.
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. . .............................................................................................................

:~. ::: ... 'Ia'" 'n": 'de"':: t·ra···· 'v': 'a'" "II:: :e" :n"':: '[:::: ~:::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::
.. ...' .. . .•..................... " .

-------:::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::
............................................................................................................. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .

:;+::::::::: 1::.hï:içrq2Q rô.i nii.têMt~:::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::
. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .... .. . ..... . . . . . . . . . . ... . . . . .... . ... . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . .

::::::::.:::.(SSr? h!Ç;1 f1Y~~tl:l.mt?r.im f1tl:t~).::::::::::::::::::::
:::::::::::d":e": :a:': :p" :p:': :a'::r::e:::'.:l':5:::: :d:' 'e::::: :m:'::::'::': 'u':':r::e":::d:"'::::n:::5:::: :l'e::::5:::.•......... 5·' ' ,1 .. ' '" es· .. , a··, .
::::::::::::::::::::::::: .. : :: :::.:::::::::::.::::::::::::::::.::.::::::::::::::.::::::.::::: .. :.:.::::::::::::'ibhês: :d'âftéi ôtêl:::::::: ::::::::::::::::::::::':)::::)::::::::::::

.....................................................................· .. .. ~.~..- .._. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. . . .. . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . .. . . .. . . . . . . . . . .. . . . . . .. . ...._----_ ... . ._----_ ' ' .' " ' " . . . .. . ..... .. :.:::.::.::.::;.::.; .
::: :::::::E: :: : :::: :::: : :: :::: ::: :: :::::: :::: ::: :::: :: :: ::: ::: :: :: ::: :: :: ::: ::: : ::: :: :: ::: ::: ::: :: : : ::: ::: ::: : ::: : : : .' ..

· . . ..-- ~.•._. . . . . . . .. . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . .. . .· _--_ ..-. . .

· . ..:::::j: :::::::::::::::::::::::::::::: :::: :::::::::::::::::::::::::::::::: ::::::. .... :::::::::::::::::: .

._-_.~.__ . " .. . .· . .. ------ - . . . .. . . . . . . ' '. .. . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . .

· . :: SEBH8:: : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : . : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : :: ::::::: : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : .

: :J~~~~L.:+:::./H..Tê:hçJ~m~:httqpq.Hm~tlt~t9:h ?: P9d$:~
: : ·]~~~~r-:/TH.q~:)Ti~fih:~:·:::.::·;::::::-::::::::T:::TH:::'T':T!! ::-: ::HHT:'T

1

: .

•

S.R. 0.13

ECOLE NATIONALE SUPERIEURE D'ARCHITECTURE DE MARSEILLE

DOCUMENT SOUMIS AU DROIT D'AUTEUR



1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

Cahier des charges Labos de développement ...

1. La tache

C'est de tester la fonctionnalité des microcodes par le biais
des cartes logiques ou analogiques.

Le travail, dans le labo, s'effectue autour de la "test-station"
qui est censée représenter la future machine.

Cinq activités pour ces postes de travail sont nécessaires:

----. Tester.

----. Consulter.

~ Ecrire.

~ Mesurer.

~ Retravailler (les circuits).
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Cahier des charges Labos de développement ...

2. Les outils

• La test-station :

Sous forme de rack, elle regroupe les divers éléments,
réels ou simulés, du produit, et sert éventuellement de
module de rangement.

• Des micro-ordinateurs :

De 3 à 4, selon les tests, ils doivent etre regroupés
autour de la test-station.
Ils sont composés:

- D'un écran.

- D'un clavier.

- D'une unité de controle.

- D'une imprimante.

Un "switchboard" parait nécessaire pour éviter
d'encombrer les plans de travail avec plusieurs
imprimantes, alors qu'une seule suffit.
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Cahier des charges Labos de développement ...

• Des états mécanographiques :

Ce sont les outils de base des "développeurs".
C'est pourquoi il faut absolument prévoir un plan de
travail pour les consulter, situé près des PS.

• Un coin bureautique et documentation :

Il a la meme destination, et par conséquent les memes
contraintes, que celui des tests des circuits intégrés. .

• Quelques appareils de mesure :

Ce sont essentiellement des oscilloscopes et des
analyseurs divers.
Il est interessant de prévoir un module spécial qui serait
le support de tous ces appareils.

• Du matériel d'électronicien :

Dans ces tests, des anomalies sur les cartes peuvent
etre mises en évidence. Il faut alors les retravailler.
Pour ce faire, un petit établi peut etre mis à la
disposition du labo. Il aurait les memes caractéristiques
que celui déterminé pour la création de cartes.
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Voir § Salles de tests.

S.R. 0.19

ECOLE NATIONALE SUPERIEURE D'ARCHITECTURE DE MARSEILLE

DOCUMENT SOUMIS AU DROIT D'AUTEUR



1
1 Cahier des charges

1
1
1
Il

1 1
Il
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1 _
1

SALLES DE TESTS

S.R. 0.20

ECOLE NATIONALE SUPERIEURE D'ARCHITECTURE DE MARSEILLE

DOCUMENT SOUMIS AU DROIT D'AUTEUR



Il
1

Il
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1

Cahier des charges Salles de tests

1·· 1
SÔMMÂIRE. . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . .... . . .. . . . .. .........................................

• Tester la fonctionnalité d'un système.

'.) Tester dans un environnement "client" :

Des produits de télécommunication.

Des controleurs de communication
(Software et adapteurs) ..
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1. La tache

C'est tester les fonctions, une à une, d'un nouveau
controleur de communication, pris dans sa totalité.

Il est à noter que ce type de tests se fait dans un open-space
divisé en plusieurs entités.
Ainsi, pour des raisons d'acoustique, il faudrait prévoir des
plans de travail avec des voiles de fond.

Quatre activités ont été recensées :

--+ Manipuler:

• le controleur,

• les consoles.

--+ Ecrire/lire.

---t Consulter.

---t Mesurer.
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2. Les outils

• Le controleur de communication à tester :

Il est en position centrale et les opérateurs doivent
pouvoir tourner autour, sans aucune gene.

• Les consoles et micro-ordinateurs :

Entre 5 et 8, pour une station de travail :

- Une console MOSS.

- Au moins une console reliée au HOST.

- Au moins trois PS/2,
(dont 1 MOSS-E avec une souris).

Les PS/2 de simulation pourraient se trouver
"en hauteur".

Il est important de prévoir un espace en premier plan
des consoles pour pouvoir travailler, simultanément, sur
les écrans et sur les documentations. Il faut pouvoir y
écrire et s'y appuyer.
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• Des états mécanographiques :

Il faut un plan de consultation spécial près des PS.

• Un coin bureautique :

Pour consulter les documentations collectives ou
particulières et avoir la possibilité de se connecter à sa
"machine".

• Des appareils de mesures :

Sur des tables mobiles de petite taille. pour pouvoir
circuler d'un test-floor à l'autre.
Ce concept existe déjà mais il faudrait que les chariots
de ces appareils soient plus ergonomiques et moins
encombrants.
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Cahier des charges Salles de tests ...

La particularité de ces tests est qu'ils ont besoin de tout un
échantillonnage des produits trouvés chez les clients.
Cela se traduit, entre autres, par un nombre important de
terminaux reconstituant un environnement réel.

Deux types de tests ont été recensés :

• Les produits de télécommunication.

• Les controleurs de communication.
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1. La tache

Tester des équipements de réseaux
(Modems, Unités de controle ...).

Cinq activités sont nécessaires:

----t Manipuler:

• les produits testés,

• les consoles.

----t Simuler.

----t Consulter.

----t Ecrire.

----t Mesurer.
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2. Les outils

• Les produits testés:

Souvent de petite taille, ils peuvent etre près des postes
de travail, rangés dans des racks.
Ils doivent etre facilement accessibles à tout moment.

• Les consoles :

Deux types d'outils sont utilisés:

- Les outils pour tester le produit lui-meme :

En principe, au nombre de 2 par poste, ils sont
manipulés très fréquemment.

- Les outils de simulation "client" :

Beaucoup moins manipulés, ils sont communs à
tous les postes de travail.
Ils pourraient etre regroupés dans un meme meuble
centralisé et disposés sur plusieurs niveaux.
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Cahier des charges Salles de tests ...

• La documentation :

La plupart du temps, elle est commune à tous les postes
de travail.
C'est pourquoi il faudrait envisager de la stocker dans
un élément de rangement mobile, équipé d'un plan de
consultation.

De plus, les "testeurs" ont besoin d'étudier certaines
documentations - qu'il faudrait alors individualiser - en
parallèle des messages indiqués sur leurs écrans.
Il faut donc prévoir un plan de travail devant les écrans
pour pouvoir consulter ces documents et écrire, si
besoin est.

• Des appareils de mesures :

Il faut des chariots mobiles plus adaptés que ceux
existant (par exemple, moins encombrants).
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1. La tache

Tester ces machines en situation "client".

2. Les outils

C'est un mélange des besoins, des tests fonctionnels de
système et des tests de simulation "client".
Ainsi, s'il existe des réponses adéquates pour les 2 tests
cités, il en existera pour celui des controleurs.
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Cahier des charges Conclusion

Le premier constat d/état des lieux a fait apparaitre 2 points
importants:

1. Le mobilier en place actuellement ne correspond pas aux
besoins.

Il n/existe pas, dans les homologations IBM, un mobilier
adapté à ces activités de laboratoire.

A partir de ces remarques et suite à l'analyse des besoins
présentée dans ce rapport, deux propositions peuvent etre
formulées: .

~ /1Re-designer/!,en fonction du cahier des charges, chacun
des éléments définis pour les postes de travail.

Chacune de ces initiatives comporte des avantages et des
inconvénients.
Nous allons voir quelles sont les conséquences possibles de
l'adoption de l'une ou l'autre de ces propositions.

S.R. E.2
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Cahier des charges Conclusion ...

"Des systèmes peu réfléchis à ceux trop sophistiqués", un grand
choix existe en matière de mobilier de bureautique.
Il correspond à peu près aux besoins du plus grand nombre,
c'est-à-dire à des postes fixes accueillant des accessoires de
bureau classiques.

Dans notre cas, le problème est justement que les produits
utilisés ne sont pas "classiques".
De plus, le poste de travail s'adresse non pas à une personne
mais à une activité précise, effectuée par l'un ou l'autre des
opérateurs - les réglages ergonomiques devant alors se faire
"presque naturellement"- .
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Dans ce cadre-là, il semble envisageable d'essayer d'adapter des
mobiliers existant dans le commerce à ces situations de
laboratoire.

Cette proposition, intéressante sur un plan financier, risque de
présenter plusieurs inconvénients:

• Risque de disparité:

" n'est pas invraisemblable que, pour répondre au mieux
aux besoins, il soit nécessaire de s'adresser à plusieurs
entreprises pour reconstituer un poste de travail
relativement cohérent.
Ce choix entrainerait des problèmes d'harmonisation, mais
peut-etre aussi d'incompatibilité, entre les divers modules,
ceci ayant comme conséquence directe un manque de
souplesse dans les organisations.

• Besoin d'adapter:

Pour de nombreuses raisons, liées notamment aux cablages
surabondants et aux outils particuliers, il faudra sans doute
modifier un tant soit peu le mobilier proposé.
Ces solutions de fortune peuvent impliquer des surcouts
importants pour un résultat qui restera, vraisemblablement,
un expédient "bricolé".
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Cahier des charges Conclusion ...

"L'industrie du mobilier évolue vers des solutions
architecturales. Les systèmes de mobilier deviennent une
extension du bati lui-meme, entrainant des motifs et des
constructions d'Architecture.
La nette division entre Architecture ·et mobilier est en train
de se voiler. (...)
Le mobilier traditionnel esthétique commence à etre
sérieusement défié. Les systèmes récemment introduits
utilisent une construction évidente qui se prete beaucoup
plus aux exigences des bureaux automatisés."

Cette évolution manifeste va dans le sens de notre deuxième
option.

En effet, redessiner le mobilier pourrait apporter à l'entreprise,
outre des postes de travail plus ergonomi~ - puisque conçus
en fonction de l'activité réelle des opérateurs et avec les points
de vue des utilisateurs et l'avis des spécialistes - une identité
architecturale et commerciale qui transparaitrait jusque dans les
éléments des stations de travail.·

S.R. E.S
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Conclusion ...

Il est certain qu'un tel projet, pour qu'il soit pleinement réussi et
réponde à la volonté de qualité d'IBM, exige un engagement
financier relativement conséquent.

En effet, il ne s'agit pas d'esquisser trois idées pour les faire
réaliser artisanalement.
Il faudrait concevoir un mobilier réellement adapté et
manifestement ergonomique, réalisé en utilisant les possibilités
que nous offrent les industries de pointe.

Un réel besoin existe au C.E.R. de La Gaude. Peut-etre que cette
rneme nécessité existe dans d'autres laboratoires IBM.

Ne pourrions-nous pas envisager que ce projet s'inscrive dans le
cadre d'IBM FRANCE (ou encore à une plus haute échelle), afin
de multiplier les demandes et ainsi réduire les couts de
production ?
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Annexes

Auteur: M. VIGUET
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CER LA GAUDE

RESPONSABILITE MONDIALE DE DEVELOPPEMENT

DES PRODUITS DE TELECOMMUNICATIONS

. CONTROLEURS DE COMMUNICATIONS

ROLE : GESTION ET CONTROLE DES INFORMATIONS

ORDINATEURS / ORDINATEURS

ORDINATEURS / TERMINAUX

- GESTION DES LIGNES

- GESTION DES ERREURS

- PROCEDURE DE ROUTAGE / REROUTAGE

- MAINTENANCE DU RESEAU

MEMOIRES - MICRO PROCESSEURS - LOGICIELS - DIAGNOSTICS

. MODEMS

ROLE : UTILISATION RESEAU COMMUTE

FREQUENCE VOCALES SIGNAUX ANALOGIQUES

INFORMATIQUE SIGNAUX NUMERIQUES

- AMELIORATION TRANSMISSION LIGNE

- DETECTION / DEPANNAGE

MICRO-PROCESSEURS - LOGICIELS - DIAGNOSTICS

ECOLE NATIONALE SUPERIEURE D'ARCHITECTURE DE MARSEILLE
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CER LA GAUDE
AUTRES MISSIONS

1/ CENTRE EUROPEEN DE DEVELOPPEMENT DE PRODUITS DE TELECOMMUNI-
CATIONS

- DEVELOPPEMENT DE PRODUITS "SUR MESURE"
(EX : COMPATIBILITE RESEAUX NON IBM, TRAITEMENT DE
CHEQUES, TERMINAUX SPECIAUX ••.. )

2/ OPERATIONS TECHNIQUES
- DESSINS DE CIRCUITS LOGIQUES (PUCES)
- SIMULATIONS AVANT REALISATION DES PUCES
- GENERATION DONNEES D'ASSEMBLAGE ET DE TEST (PHYSICAL

DESIGN)
- FABRICATION ET TEST DE CARTES
- EVALUATION PHYSIQUE DES PRODUITS

· CHAMBRE CLIMATIQUE
· CHAMBRE SOURDE

•

· TEST RFI

3/ SIMULATION D'ENVIRONNEMENT (MTT)
INTEGRATION DES PRODUITS RESEAU
SIMULATION DE TRAFIC

ECOLE NATIONALE SUPERIEURE D'ARCHITECTURE DE MARSEILLE
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CER LA GAUDE
AUTRES MISSIONS

4/ CENTRES DE TELECOMMUNICATIONS
EXPERTISE TECHNIQUE ET SUPPORT AUX SERVICES DE VENTES DANS LE
MONDE

- ETUDE EVOLUTION RESEAUX
- ELABORATION DES NORMES
- ETUDE ARCHITECTURE DE RESEAUX
- HOMOLOGATION (PTT •..• )
- ASSISTANCE COMMERCIALISATION
- ETUDES SPECIALES (SPECIAL BInS)
- PARTICIPATION ORGANISMES NATIONAUX ET INTERNATIONAUX

(AFNOR, ISO, •... )

5/ E T M C (EUROPEAN TELECOM MARKETING CENTER)
INFORMATION DES DECIDEURS
CENTRE DE CONFERENCES INTERNATIONALES
(1000 JOURNEES INFORMATION - 6000 VISITEURS/AN)

6/ A.T.S. (ADVANCED TELECOM SYSTEMS)
TECHNOLOGIES AVANCEES •..

7/ I/S S.O P.A.
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CER IBM FRANCE
LA GAUDE

IMMOBILIER QUELQUES CHIFFRES

. TERRAINS ENVIRON 40 HECTARES

. BATIMENTS ENVIRON 70 000 M2 SHON

· DP 15 000 M2 GO

· DRY LABS 10 000 M2 GO

· BUREAUX 35 000 M2 GO

· SURFACES SPECIALES 10 000 M2 GO

· PUISSANCE ELECTRIQUE INSTALLEE : 35 000 KVA (LIVRE 20 KV)

· ACHAT ENERGIE : 35 000 000 KWH / AN

· ONDULEURS : 5 000 KVA

TRANSFORMATEURS 28 (630 OU 1 250 KVA SECS)

• CONDITIONNEMENT AIR 12 000 000 FG/H
8 150 000 K CAL

TERMINAUX FROID 100 RECYCLEURS OU ARMOIRES

4 000 VENTILOS CONVECTEURS

• ?ROTECTION INCENDIE SPK (8 000 TETES)
DETECTION FUMEE 2 000 TETES

RIA

LANCES EXTERIEURES
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SITE ALTITUDE
GROUND AREA
BUILT BUILDING

300m
s416120m2
: 69730m2 (GOl

1 SURF ACES (GO) 1

+ NICE
ST LAURENT

1
1

MAINTAINED AREAS
FLOORS : 52625m2
WINDOWS : 21803m2
GREEN AREA5 s292510m2

COMPUTER ROOM5 9158m2
LABORATORIE5 : 4162m2
OFFICES : 20246m2
5PECIAL REQUIREMENT$: 9235m2

SITE FACILITIES·
10107

MODIFIE LE 19-04-1990
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SITE FACILITIES
10107

MODIFIE LE : 13-07-1989
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Annexes

S.R. F.3
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Sophie REYMONDON
Immobilier et Sécurité
BI 2CW
93-58- 95 75
IBM La Gaude
C.E.R. 06610 La Gaude

March 1, 1991 91060LG90014

MEMO TO M. LEVEQUE

SUBJECT Directives européennes SECURITE et SANTE au TRAVAIL.
Comparaison des conditions de travail sur le site et des
prescriptions minimales édictées par la CEE.

Ref Directive N° 90/270/CEE du 29 Mai 1990
concernant les prescriptions minimales de sécurité et de santé
relatives au travail sur équipements à écran de visualisation.

Suite aux visites de diverses salles de tests et à l'étude des directi-
ves édictées ·par la CEE (à mettre en vigueur au plus tard le 31 Décembre
1992), nous sommes en mesure de constater que de nombreuses modifications
ergonomiques seront à étudier pour que les postes de travail des salles de
tests soient conformes à ces prescriptions minimales.

Après les premières observations sur le terrain ( 15 test-floors ), il
nous semble important de souligner que, quels que soient les laboratoires,
les opérateurs travaillent sur du matériel complètement hétéroclite:

=> Les consoles mises à leur disposition sont toutes de modèle différent:
d'AZERTY à QWERTY, d'écrans monochromes aux écrans couleurs, de terminaux
" top-modern" traités anti-reflets, de manipulation aisée, à de plus
anciennes consoles plus brillantes, captant tous les reflets et d'utilisation
moins ergonomique.

=> Les plans de travail ne sont pas homogènes ( Tables simples, plateaux
sur tréteaux, établis ...) alors qu'ils ont la même fonction: supporter un ou
plusieurs terminaux et permettre de consulter une documentation ou d'écrire.
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Il résulte de ce manque d'homogénéité une difficulté de concentration
pour le test en cours, au profit d'une réadaptation constante à un environ-
nement décousu. Un opérateur ne peut pas être réellement performant et à
l'écoute de tous les messages si, constamment, plusieurs petits problèmes
pratiques viennent se greffer sur sa tâche réelle.

Ainsi, le tout premier effort à engager doit être défini dans une logique
de standardisation. Il faudrait, en tout premier lieu, équiper les stations
de travail avec des terminaux, sinon identiques, ayant, au moins, les mêmes
caractéristiques de fonctionnement.

De plus, le mobilier actuel n'est pas
supports de toutes sortes sont utilisés,
prié (sauf, peut-être, celui du TDCE)

adapté aux méthodes de travail. Des
mais aucun n'est réellement appro-

=> Les tables simples ne sont pas assez larges pour pouvoir y déposer une
documentation ou un cahier de notes. Disposées deux par deux, elles sont trop
profondes ce qui entraîne une perte de place conséquente.

=> Les plateaux posés sur des tréteaux ne conviennent pas mieux. De plus,
ce support ne permet pas une libre circulation d'une console à l'autre, les
piétements gênant le passage des jambes ("bas filé pour les dames", "échardes
dans la peau").

=> Les établis, parfaits pour travailler sur circuits, ne sont conçus ni
pour supporter des terminaux, ni pour consulter des états mécanographiques,
ni même pour écrire. Certains laboratoires en possèdent 3 ou 4 et n'en utili-
sent qu'un à bon escient, les autres servant de table ou de support d'écrans.

Dans la série "maison", 2 types de plans de travail sont à considérer

=> Le mobilier utilisé au TDCE, dit ergonomique, semble correspondre aux
besoins des utilisateurs. Sur 2 étages, il permet de regrouper les terminaux
dans un champs de vision et d'action plus réduit.

Le premier étage (1=115 mm) permet de disposer de :
- 3 consoles (écrans et claviers);
- 1 grand plan libre (consultation de documents, rédaction de notes ...);
- 1 téléphone vertical, "multi-lignes";
- 9 prises électriques + 1 disjoncteur, raccrochés derrière le meuble.

Le deuxième étage (1=74 mm), d'une inclinaison de l3/., est partagé en 2 :
- 1 support écran (3 au maximum);
- 1 support pour clavier (Hsol=118 mm) ne servant qu'exceptionnellement.

Cette configuration, ordonnée, facilite une meilleure concentration puisque
chaque outil a sa place prédéterminée et que tout élément est rangé là où il
se doit.

=> Le mobilier des "laboratoires de transmissions". dit lui aussi ergono-
mique, ne convient pas à toutes les salles de tests. Très profond, il a été
étudié pour stocker plusieurs appareils de mesures, de taille conséquente. En
cela. il peut être approprié dans les salles où l'on teste les prototypes en
effectuant des mesures sur divers analyseurs; il ne l'est sûrement pas dans
les salles regroupant essentiellement des consoles.
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1
DIRECTIVES EUROPEENNES

ou
LES POSTES DE TRAVAIL FACE AUX PRESCRIPTIONS MINIMALES

1 1. EQUIPEMENT

1
a) Remarque générale => Pas de commentaires

b) Ecrans

1 => " La luminance et/ou le contraste ... " :

1
A vérifier pour les consoles les plus anciennes et les
écrans plasma.

1
=> " L'écran doit être orientable et inclinable librement et

facilement, pour s'adapter aux besoins de l'utilisateur.
L'écran doit être exempt de reflets et de réverbérations

susceptibles de gêner l'utilisateur. ":

1 Tous les terminaux ne sont pas conformes à ces directives,
les salles de test étant équipées d'une gamme très élargie
de consoles, on y trouve très souvent des écrans lourds,sans
possibilités d'adaptation pour les opérateurs et captant de
nombreux reflets (modèle 3278 pour n'en citer qu'un).1

1 c) Claviers:

1
=> " Le clavier doit être inclinable ... ":

A vérifier dans certains cas.

1 d) Tables ou surfaces de travail:

1
=> " La table ou la surface de travail doit avoir une surface

peu réfléchissante, être de dimensions suffisantes et permet-
tre une disposition flexible de l'écran, du clavier, des
documents et du matériel accessoire."

1 Nous avons vu, plus haut, que les plans de travail n'étaient
pas assez larges pour y déposer les documentations nécessai-
res aux tests et qu'il était difficile de prendre des notes.1

1
1
1
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=> " Le support de documents doit itre stable et réglable ..." :

A l'heure actuelle, il se situe entre un coin de table et
les genoux de l'opérateur!

1 => " L'espace doit itre suffisant pour permettre une disposi-
tion confortable pour les travailleurs. " :

1 Certaines configurations ne permettent pas des accès faciles
- notamment dans la salle SYSLEY - et les plans de travail
sont surchargés, et par conséquent, désordonnés.

1
e) Sièges de travail => Une commande de sièges ergonomiques a été faite.

1
1

2. ENVIRONNEMENT

a) Espace

1 => " Le poste de travail,par ses dimensions et son aménagement,
doit assurer suffisamment de place pour permettre des chan-
gements de position et des mouvements de travail. "1

1

Nous pouvons dire que ce n'est pas souvent le cas en salle
de tests. En effet, certaines configurations ne permettent
pas un accès aisé, la largeur de passage étant inférieure à
60 cm; de nombreux câbles, traînant sur le sol, ginent la
circulation et le déplacement des sièges mobiles aux risques
d'accidents.
Ces différents problèmes, liés surtout à un manque d'organi-
sation pourraient être évités si, systématiquement, un
ergonome ou une personne compétente participait à la mise en
place des nouvelles salles de tests.

1
1

1 b) Eclairage

1
=> " L'éclairage général et/ou l'éclairage ponctuel doivent

assurer un éclairage suffisant ... "

A vérifier dans certaines salles de tests.

1
1
1
1
1
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=> " Les possibilités d'éblouissements et les reflets gênants
sur l'écran ... doivent être évités en coordonnant l'aména-
gement des locaux et des postes de travail ... "

1 Même remarque que précédemment, il faudrait une personne
compétente pour aider à la conception des nouveaux postes de
travail, qui pourrait adapter l'emplacement par rapport aux
" caractéristiques techniques des sources lumineuses artifi-
cielles "1

1 c) Reflets et éblouissements

1
=> " Les postes de travail doivent être aménagés de telle façon

que les sources lumineuses '" ne provoquent pas d'éblouis-
sement direct et entraînent le moins possible de reflets sur
l'écran. " :

1 Certaines personnes travaillent avec leurs écrans contre les
fenêtres, le store relevé, ce qui entraîne obligatoirement
une fatigue visuelle due à un effort de discrimination pour
la lecture de l'affichage. Ergonomiquement, il est préconisé
d'installer l'écran perpendiculairement aux baies vitrées et
de placer les luminaires de telle façon que l'axe du regard
soit parallèle à leur trame d'implantation des luminaires.II
est rare de rencontrer des espaces organisés en fonction de
ces contraintes dans les salles de tests ou dans les bureaux.

1
1
1 => " Les fenêtres doivent être équipées d'un dispositif adéquat

de couverture ajustable '" "

1 Toutes les salles sont équipées de stores mais ils ne sont
pas utilisés à bon escient ce qui occasionne des reflets sur
les écrans ou des éblouissements pour l'opérateur.

1 d) Bruit

1 => " Le bruit émis par les équipements appartenant aux postes
de travail doit être pris en compte ... "

1

Certaines salles de tests sont vraiment très bruyantes et
ne favorisent pas la concentration - notamment les tests
SOFTWARE où les UC et les CCP sont ouvertes pour les obli-
tions du test. Il faudrait peut-être prévoir des paravents
acoustiques atténuant le bruit des machines et ne pertur-
bant ni l'attention, ni la parole.

1

1
1
1
1
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e) Chaleur :

=> "Les équipements appartenant aux postes de travail ne
doivent pas produire un surcroît de chaleur ... " :

Une climatisation au sol est sensée refroidir les machines
mais celles-ci dégagent encore un peu de chaleur.Les salles
sont équipées de convecteurs sous les fenêtres. Mais, quand
il s'agit d'un grand open-space - la salle SYSLEY, par
exemple - ces deux précautions ne suffisent pas à garantir
une régression suffisante de la chaleur engendrée par les
machines.

f) Rayonnements => Pas de commentaires.

g) Humidité => Pas de commentaires.

Pour résumer la situation, beaucoup d'améliorations sont à étudier pour
être aux normes européennes avant le mois de décembre 1992. Au delà de ces
àirectives, il nous semble important d'insister sur la présence nécessaire
d'une personne compétente en matière d'ergonomie, lors de la mise en place
d'un nouvel espace de travail dans les salles de tests. Ainsi, la concep-
tion, plus cohérente, de ces environnements pourra permettre :

- d'éviter toute organisation anarchique, contraire aux règles minimales
de sécurité et de santé au travail;

d'améliorer les conditions de travail et de favoriser une meilleure
concentration sur le test à effectuer, ce Qui pourra se mesurer en terme
d'efficacité, et donc, de rentabilité.

Sophie REYMONDON
Stage : ergonomie et design

cc: Y. TEJEDOR
M. VIGUET
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PRESCnlPTlONS MINIMALES
(Articles': et 51

ANNEXE

Remarque preliminaire

Les obligations prevues dans la presente annexe s'appli-
Quent en vue ce reallser les ob:ectlfs ce la directive et dans
la masure ou, Cu ne part, les eiements considérés existent
dans le poste Ce travail et, d'autre Dart, les exigences ou
caractéristiques IntrinseQues ce lë tâche ne s'y opposent
pas.

,1
1

Il 1. ËQUIPEME!'JT

al Remarque generale
L'utilisation en elie-même ce l'éç:u:pement ne doit pas
être une source ce risque pour les travailleurs.1
bl Ëcran
Les caractéres sur l'écran doivent être d'une bonne défini-
tion et formés d'une manière claire. d'une dimension suf-
fisante et avec un espace adécuat entre les caractères et
les lignes.
L'image sur l'écran doit être stëble. sans phénomène de
scintillement cu autres formes c';nstacilité,
La luminance et/ou le contraste entre les caractères et le
fond ce l'écran coivent être faCilement adaotables par
l'utilisateur de terminaux à écran et être également faci-
lement adaotables aux conditions ambiantes.
L'écran doit être orientable et inclInaole librement et faci-
lement, pour s'acapter aux beSOinS de l'utilisateur.
Il est possible d'utiliser un pieo séparé pour l'écran ou une
table réglaole.
L'écran doit être exempt de reflets et de réverbérations
susceptibles ce gêner l'utilisateur.

1
1
1
1
1 c) Clavier

Le clavier deit être inctinable et dissocié de l'écran pour
permettre au travailleur d'aVOir une posture confortable
qui ne provoque pas de fatigue ces bras ou des mains.
L'espace cevant le clavier doit être suffisant pour permet-
tre un appui pour les mains et les bras de l'utilisateur.
Le clavier doit avoir une surface mate pour éviter les
reflets.
La disposition du clavier et les caractéristiques des
touches doivent tendre à faciliter l'utilisation du clavier.
Les symboles des touches doivent être suffisamment
contrastés et lisibles à partir de la position de travail
normale.

1
1
1 dl Table ou surface de travail

La table ou la surface de travail doit avoir une surface peu
réfléchissante. être de dimensions suffisantes et permet-
tre une disposition flexible de l'écran, du clavier, des
documents et du matériel accessoire.
Le support de documents doit être stable et réglable et se
situer de telle façon que les mouvements inconfortables
de la tête et des yeux soient diminués au maximum.
L'espace doit être suffisant pour permettre une position
confortable pour les travailleurs.

e) Siège de travail
Le siège de travail doit être stable, permettre à l'utilisateur
une liberté de mouvements et lui assurer une position
confortable.
Les sièges doivent avoir une hauteur réglable.
Leur dossier doit être adaptable en hauteur et en inclinai-
son.
Un repose-pieds sera mis à fa disposition de ceux qui le
désirent.

1
1
1
1
1

2. ENVIRONNEMENT

al E5pace
Le poste de travail, par ses dimensions et son aménage-
ment, doit assurer suffisamment de place pour permettre
des changements de pOSition et de mouvements de
travail.

b) Ëclairaqe
L'éclairage général et/ou l'éclairaqe ponctuel (lampes de
travail) doivent assurer un éC!éllraçe suffi~ant et un
contraste approprié entre l'écran et l'enVironnement, en
tenant compte cu caractère du trava!! et des besoins
visuels de l'utilisateur.
Les possibilités d'éblouissements et les reflets gênants
sur l'ècran ou sur tout autre appareil doivent être évités en
coordonnant l'aménagement des locaux et des postes de
travaIl avec l'emplacement et les caracteristiques techni-
ques des sources lumineuses artificielles.

cl Reflets et éblouissements
Les postes de travail doivent être aménagés de telle façon
que les sources lumineuses telles que les fenêtres et
autres ouvertures, les parois transparentes ou translu-
cides, ainsi que les équipements et les parois de couleur
claire ne provoquent pas d'éblouissement direct et
entraînent le moins possible de reflets sur l'écran.
Les fenêtres doivent être éauioées d'un dispositif adéquat
de couverture ajustable en vue d'atténuer la lumiére du
jour Qui éclaire le poste de travail.

dl 3ruit
Le bruit émis par les équipements aopartenant au (x).
posters) de travail doit être pris en comote lors oe l'amé-
nagement du poste de travail de façon, en particulier, à ne
pas perturber l'attention et la parole.

el Chaleur
Les équipements appartenant au(x) poste(sl de travail ne
doivent pas produire un surcroît de cnaleur susceptible
de constituer une gêne pour les travailleurs.

f) Rayonnements
Toutes radiations, à l'exception de la partie visible du
spectre électromagnétique, doivent être réduites à des
niveaux négligeables du point de vue de la protection de
la sécurité et de la santé des travailleurs.

gl Humidité
Il faut établir et maintenir une humidité satisfaisante.

3. INTERFACE ORDINATEUR/HOMME

Pour l'élaboration. le choix, l'achat et la modification de
logiciels ainsi que pour la définition des tâches impliquant
l'utilisation d'écrans de visualisation, l'employeur tiendra
compte des facteurs suivants:
a) le logiciel doit être adapté à la tâche à exécuter;
bl le logiciel doit être d'un usage facile et doit, le cas
échéant. pouvoir être adapté au niveau de connaissance
et d'expérience de l'utilisateur; aucun dispositif de
contrôle quantitatif ou qualitatif ne peut être utilisé à l'insu
des travailleurs;
cl les systèmes doivent fournir aux travailleurs des indi-
cations sur leur déroulement;
dl les systèmes doivent afficher "information dans un
format et à un rythme adaptés aux opérateurs;
e) les principes d'ergonomie doivent être appliqués en
particulier au traitement de l'information par l'homme.
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SYNTI-IESE DES CONSTATS - ETAT DES LIEUX

Ce document fait la SYNTHESE des CONSTATS sur le terrain.

Un PLAN D'ACTION va être établi afin:

- de mieux cerner les CONDITIONS de TRAVAIL

Ex : l\'lesures acoustiques
d'éclairement
thermiques ...

- de définir les AMELIORATIONS potentielles possibles,
en relation avec un coût budgétaire.
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SYNTI-IESE DES CONSTATS - ETAT DES LIEUX

EQUIPE~IENT

LES PLANS DE TRAVAIL

- Hétéroclites

* Tables simples
* Plateaux sur tréteaux
* Etablis
* Ponts complémentaires

- Inadaptés :

* Pas assez profonds·
* Pas de rangements (doc., câbles ...)
* Piétements gênants
* Non-conformes aux règles ergonomiques (hauteur, réglage ...)

= > CONSEQUENCES:

* Adoption de mauvaises postures de travail
* Difficultés de déplacements
* Impossibilité d'organisation cohérente
* Concentration perturbée ...
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SYNTHESE DES CONSTATS - ETAT DES LIEUX

LES CONSOLES

- Hétéroclites

* De terminaux "top-moderns" à de plus anciennes consoles
inclinables et orientables ou lourdes et peu manipulables

* De claviers QWERTY aux claviers AZERTY
d'un système d'exploitation à un autre

* D'écrans monochromes aux écrans couleurs
traités anti-refiets ou pas

- Difficilement adaptables

* Lourdes (autour de 50 kg)
* Sans système intégré d'orientation et d'inclinaison
* Encombrantes (à peu près 40 * 50 * 50 cm)
* Impossibilité de réadapter la station de travail

en fonction de: - la morphologie de l'opérateur
- ses besoins pour le test
- l'éclairage naturel ou artificiel

= > CONSEQUENCES

* Fatigue visuelle (reflets, éblouissements ...)
* Perte de concentration pour le test en cours (accommodation

constante, organisation figée...)
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SYNTf-IESE DES CONSTATS - ETAT DES LIEUX

ENVIRONNEl\/IENT

LE POSTE DE TRAVAIL
------------------------------------

- Encombré

* Par de nombreux câbles (pas d'intégration des prises)
* Par des documents éparpillés (pas de rangement prévu)
* Par du matériel non utilisé (pas d'espace de stockage)
* Par les UC (pas de place pensée)
* Par les imprimantes (non-organisées, seulement posées)

- Peu organisé

* Manque de mobilier adapté
* Perte de place
* Beaucoup de circulation (les outils de tests n'étant pas

accessibles, visuellement parlant, par exemple ...)

= > CONSEQUENCES

* Risques de chutes de personnes ou d'objets
* Difficultés pour compulser des doc.
* Difficultés de déplacements
* Encombrement dans les zones de travail
* Mauvaises postures
* Fatigue plus stressante
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SYNTHESE DES CONSTATS - ETAT DES LIEUX

L'ECLAIRAGE

- lVIal-employé

* Sources lumineuses dans les champs visuels
* lVIauvaise protection de la lumière naturelle
* Postes de travail perpendiculaires aux sources lumineuses

- Insuffisant

* lVIanque d'éclairage localisé

= > CONSEQUENCES

* Rapport de luminance trop élevé
* Reflets sur les écrans
* Effort de discrimination et fatigue visuelle

= > A CONTROLER

* La luminance et les contrastes (mesures)
* Les facteurs de réflexion (revêtement des plans)
* Le niveau d'éclairement des documents
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SYNTI-IESE DES CONSTATS - ETAT DES LIEUX

L/Al\IBIANCE SONORE

- Mesures

* Tests-floors : plage-moy. = 49 à 59 dBA(travail permanent)
* Salle annexe : moyenne 67 dBA (travail occasionnel)
* Salle Système : moyenne - 63 dBA (travail permanent)

- Recommandation

Travail sur écrans de visualisation exigeant un haut degré de
concentration mentale :

Niveaux de bruit ambiant < 55 dBA

- Problèmes recensés

* Contrôleurs de communication ouverts (besoin du test)
* Parois acoustiques insuffisantes (dans les grandes salles)
* Ambiance sonore cumulative

= > CONSEQUENCES

* Difficultés de concentration et de mémorisation
* Perturbation de l'attention
* Fatigue: migraine, nervosité
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SYNTHESE DES CONSTATS - ETAT DES LIEUX

L/Al\IBIANCE TI-IERNIIQUE

- Chaleur

* Problèmes de climatisation dans les grandes salles
(en saison chaude, plus particulièrement)

* Stores à lamelles pas totalement protecteurs
* Dégagement de chaleur par les machines

malgré la climatisation au sol

= > CONSEQUENCES

* Etat de lassitude, somnolence
:k Baisse des capacités de vigilance
* Risque d'erreurs
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PLAN D'ACTION

EQUIPElVIENT

ENVIRONNEMENT

LES PLANS DE TRAVAIL

LES CONSOLES

LE POSTE DE TRAVAIL

L'ECLAIRAGE

L'AMBIANCE SONORE

L'AlVIBIANCE THERlvlIQUE

S. REYlVIONDON

= > Sophie REYMONDON

= > Recommandations

= > Sophie REYlVIONDON

= > Service compétent

= > Service compétent

= > Service compétent
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PLAN D'ACTION

EQ UIPEl\tIENT

LES PLANS DE TRAVAIL

- Analvse des besoins.,
- Etude conceptuelle
- Propositions

LES CONSOLES

- Etude de centralisation des claviers de même nature
· dans une même salle
· pour une même application

- Analvse de l'intensité des reflets sur les écrans.,
( voir Eclairage)

- Recherche d'une réorganisation des terminaux
· les plus modernes pour le travail le plus intensif
· les plus anciens comme simples écrans de contrôle

- Ebauche de possibilités de visualisation par muIti-fenêtres
sur grand écran
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PLAN D'ACTION

ET\TVIR0 NNEIVIENT

LE POSTE DE TRAVAIL

- Analyse des besoins

* Quantifier les prises électriques utiles

* Analyser les espaces de rangements
· de documents
· des imprimantes
· des D.C.
· du matériel non-utilisé

* Analyser les espaces de consultation
· de documents
· de listing
· entre opérateurs

- Etude conceptuelle

- Propositions
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PLAN D'ACTION

L'ECLAIRAGE

- lVlesurer

* La luminance et les contrastes
* Les facteurs de réflexion (reyêtement des plans)
* Le niveau d'éclairement

- Définir le manque d'éclairage localisé

- Analyser les protections solaires

* Définition des lacunes des stores existants ...
* Propositions
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PLAN D'ACTION

L'Al\IBIANCE SONORE

- Effectuer des mesures Cà comparer aux courbes de gênes)

* du niveau sonore
* des fréquences

- Identifier les générateurs de bruits

* Contrôleurs de communication
* Recycleurs
* Autres

- Analyser les emplacements des matériels

* globalement
* spécifiquement

- Définir une isolation acoustique adéquate

* Paravents/parois
* Revêtements muraux ...
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PLAN D'ACTION

L'Al\'IBIANCE THERl\'1IQUE
-----------------------------------------

- Effectuer des mesures

* de l'humidité relative
* de la chaleur radiante

- Analyser la climatisation (dans les grandes salles, surtout)

* de la pièce elle-même
.* des machines

- Exécuter les travaux
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ANALYSE DES BESOINS

PROBLElVlATIQUE

CREER UN lVIOBILIER ADAPTE
AUX SALLES DE TESTS ET DE DEVELOPPElVIENT

> Notion très forte de LABORATOIRE:

- Etat d'esprit: Recherche - Fouille
- Durée de vie limitée dans le temps
- Organisation mouvante de l'espace :

. Schémas directeurs divers et variés

. Evolution / Transformation des scénarii

= > Impossibilité de planifier dans les détails
= > Réorganisation au coup par coup

CREER UN PLAN DE BASE AUTOUR DUQUEL
S'ARTICULENT DES lVIODULES DIVERS

LE PLUS LIBRElVIENT POSSIBLE
ALLIANT LA SOUPLESSE

ET LA SOLIDITE
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ANALYSE DES BESOINS

LABOS DE DEVELOPPElVIENT :

> L'activité:

lVlatérialiser et vérifier les idées des concepteurs par
la création de cartes testées fonctionnellement.

> Le produit à tester :

= > Toute l'activité s'articule autour de la test-station·

> Des outils multiples:

- De nombreux appareils de mesures :
· Analyseurs logiques
· Oscilloscopes
· Voltmètre, ampèremètre, fréquencemètre ...
· Générateurs d'alimentation
· Emulateurs (de sous-systèmes)

- Des PS/2 : de 1 à 4 selon les tests
· pour tester le produit-même
· pour charger les codes
· pour contrôler l'émulateur de processeur
· pour suivre les scénarii

- Des imprimantes pour tous PS/2

- Des outils de montage de circuits
· Fers-à-souder
· Fraises ...

- Des états mécanographiques
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ANALYSE DES BESOINS

SALLES DE TESTS:

> L'acthité:

S'assurer du bon fonctionnement d'un produit lorsqu'il
est intégré dans un " système", dans un réseau réel
plus ou moins complexe, dans un milieu opérationnel.

> Le produit à tester :

- Dans la salle même (Connections directes)
- Dans une salle isolée (Connections indirectes)

> Outils multiples :

- Une panoplie de consoles :
.. pour tester le produit-même
· pour charger les divers scénarii, codes ...
· pou~ contrôler les incidents de réseaux
· pour simuler l'environnement client

- Des imprimantes localisées

- Quelques appareils de mesures:
· Analyseurs de protocole
· Oscilloscopes

- Une documentation abondante:
· Installation
· Fonctionnalité
· l\'1essages d'erreurs

- Des racks de câblage
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ANALYSE DES BESOINS

ESQUISSE DE CAHIER DES CHARGES

= > Hyper-modularité:

- Un plan de base très épuré

- Divers modules à définir

* Possibilités d'organisation dans l'espace:

· Une entité (en linéaire)
· Plusieurs entités (en U, en L...)

* Support écrans/appareils de mesures: Quel évolution?

* Support documentation/consultation: Pb de doc. commune

· Près de la station de travail
· Peut-être mobile

* Divers rangements :

· Bureautique: Accessoires, Téléphone, Lampe ...
· Stockage pour une courte période
· Les imprimantes
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ANALYSE DES BESOINS

= > Possibilités de réutilisation pour des postes fixes
Tendre vers une standardisation

* Bureaux

= > Facilité de connectique

* Organisation des câblages

* Intégration des prises électriques

= > Facilité de montage/démontage et de stockage

* Le plan de base

* Les modules

= > Facilité de circulation et de déplacement assis

* Accessibilité aisée des câblages

* Déplacement fluide d'un poste à l'autre

. Eviter les angles, les points de contact "à risque"

. Piétements décalés "ers l'arrière
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CARACTERISTIQUES DIl\IENSIONNELLES

POSTES DE TRAVAIL

I-Iauteur
~'!!J

Poids
1 Kg 1

Largeur
1 mm 1
1 1

Profondeur
1 mm-I

\ECRANS
1

3476 333 324 360 9,5
3477-D 358 327 364
3477-C 360 388 1366 14
3278 475 407 1530 lourd
3279 430 546 \370 lourd
!Plasma 560 268

1
502 30

i

!CLAVIERSl

1122 touches 533 215 30
1

1103 touches 488 210 30
87 touches 478 "-0 80-~

Plasma 470 230 --
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CARACTERISTIQUES DIl\IENSIONNELLES

PERSONNAL COlVIPUTER

Poids
! Kg r

Largeur Profondeur Hauteur
1 mm 1 1 mm 1 1 mm 1

IU.C.
1

1140 1

1

1PS 8550
~

420 1 10,5
PS 8530 1 397 1

406 ! 102 1 : 7,1
PC 1 510! , 410

~
i 14,5

1 ECRANS
1

! itl8512 355 1 394
1
304

1

i 15
4707 244 256

1

234

1

! 8,5
PC

i
394

1
432 292 : 12

1

ICLAVIERSI

102 touches Dru [illJ Dl] GJ83 touches 510 203 51

]PRINTER 1

PC 400 ! 370 110 1 5,71

4207 406 1 343 133 1 9,11
1 14208 559 1 343 133 , Il,3
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ENQUETE Syl\tIBOLIQUE

QUESTION 1 : Qu'est-ce que votre ordinateur pour \'ous '?

QUESTION 2 : Faites-vous cas de son esthétique?
Son design est-il important pour vous?
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ENQUETE SYwIBOLIQUE

QUESTION 3 : Aycz-vous parfois des scntimcnts à son égard?

QUESTION 4 : Le respectez-vous pour ses qualités intellectuelles?
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ENQUETE SYl\IBOLIQUE

QUESTION 5 : Qu'est-ce que pour vous l'ordinateur idéal?

QUESTION 6 : Qu'est-ce que pour vous le pire ordinateur?
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ENQUETE SYi\IBOLIQUE

QUESTION 7 : Qu'est-cc que votre poste de travail pour vous?
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ENQUETE SYwIBOLIQUE

QUESTION 8 : Décrivez-moi votre poste de travail ?
Quelles sont ses qualités primordiales '!

(Sécurité, Esthétique, Confort, Solidité, Entretien)
Quels sont les défauts auxquels il faut remédier?

(Sources de gêne, Contraintes)
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ENQUETE SYlVIBOLIQUE

QUESTION 9 : Quelle est la pratique présupposée par l'objet '?
Avez-vous des sentiments à son égard '!
Que vous inspire-t-il ?
Quelle sensations vous procure-t-il ?

(Créativité, Stimulation, Ordre, Ecrasement ...)

S. REYlVI0NDON Page 6 11/01/91
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ENQUETE SYlVlBOLIQUE

QUESTION 10 : Typologie différentielle
commentez le mobilier: IBlVI, puis autres

S. REYMONDON Page 7 11/01/91
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ENQUETE SYwlBOLIQUE

QUESTION Il : Décrivcz- moi le pire poste dc travail.

s. REYlVIONDON Page 8 11/01/91
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ENQUETE SYl\IBOLIQUE

QUESTION 12 : Décrhez-moi le poste de travail idéal.

* Fonction
* Dimensionnement ( Longueur, profondeur, hauteur)
* Sensations ( solidité, légèreté, simplicité, spécialité)
* Esthétique ( couleur, ligne)
* Confort ( matériaux, forme)

S. REYlVIONDON Page 9 11/01/91
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ENQUETE SYl\IBOLIQUE

Q UESTI 0 N 13 : Qu'aimeriez-yous entendre quand on vous parle de votre
poste de travail?

* Si j'en dis du bien: vous êtes flatté ou indifférent '?
* Si j'en dis du mal: sentez-vous que c'est à vous que

s'adresse le reproche?

s. REYlVIONDON Page 10 11/01/91
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* Structure poteaux / poutres :

- Organisée en fonction des dalles
au sol et des racks,

- Facilité de réglage en hauteur
et en inclinaison des poutres
porteuses:

f

* Clîppage des plateaux :

- de dimensions variables.
- de formes et de revetements

divers selon les destinations.

* Bloc connectique entre poteaux;
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